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I. INTRODUCTION ET QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Introduction

1. La huitième réunion du Comité de coordination des accords multilatéraux
de paiements et de la coopération monétaire entre pays en développement,
organisée en collaboration avec Promociones Exteriores Canarias (PROEXCA) et
la Chambre officielle du commerce, de l'industrie et des transports maritimes
de Santa Cruz de Tenerife, s'est tenue dans la salle de conférence du siège de
cette dernière organisation, les 28 février et 1er mars 1994.

2. Trente et une personnes ont participé à la réunion, dont neuf
représentants de sept mécanismes multilatéraux de paiements et de coopération
monétaire, deux représentants d'institutions financières internationales, cinq
représentants de banques centrales et cinq observateurs. On trouvera la liste
des participants à l'annexe I du présent rapport.

B. Cérémonie d'ouverture

3. La réunion s'est ouverte le lundi 28 février 1994, à 10 h 30.

4. Dans sa déclaration liminaire, M. Mohammad Agha Ghavam, administrateur
général de l'Union asiatique de compensation (UAC) et président de la septième
réunion du Comité, a souhaité la bienvenue aux participants et remercié le
gouvernement hôte, et notamment PROEXCA, de la qualité des installations mises
à la disposition de la réunion. Il a noté que, depuis la dernière réunion du
Comité, en 1990, l'environnement économique international avait connu
d'importantes transformations, qui n'avaient pas toujours été favorables aux
efforts de coopération des pays en développement. A son avis, la présente
réunion offrait aux représentants des mécanismes multilatéraux de paiements
entre pays en développement une occasion unique en son genre de procéder à des
échanges de vues sur leur expérience récente et d'étudier de nouveaux moyens
de renforcer leur coopération mutuelle. Il a ensuite cédé la présidence aux
coprésidents, M. Mathias Mbonela, secrétaire exécutif de la Chambre de
compensation de la Zone d'échanges préférentiels entre les Etats d'Afrique de
l'Est et d'Afrique australe (ZEP), et M. Cheikh Saad-Bouh Diao, secrétaire
exécutif de la Chambre de compensation de l'Afrique de l'Ouest (CCAO).

5. Après avoir salué les participants à la réunion, M. Mbonela a constaté
que les résultats obtenus par les mécanismes de paiements dans le cadre de
l'environnement économique international avaient été inégaux. Il a demandé que
le temps imparti pour la réunion soit mis à profit au maximum pour des exposés
et des débats. Il a par ailleurs invité le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement (CNUCED) à fournir leur concours pour dynamiser les systèmes
de paiements et de compensation.

6. M. Mbonela s'est associé à M. Ghavam pour remercier PROEXCA de la qualité
des services mis à la disposition de la réunion et les habitants de Tenerife
de leur hospitalité.

7. M. Michael Sakbani, du secrétariat de la CNUCED, a fait une déclaration
au nom du Secrétaire général de la CNUCED (pour le texte de cette déclaration,
voir l'annexe III du présent rapport).



- 4 -

8. Après avoir prononcé des paroles d'accueil à l'adresse des participants,
M. Antonio J. Rivero Suarez, président de PROEXCA, a fait ressortir le rôle
revenant aux Iles Canaries en tant que pont entre l'Afrique et l'Amérique
latine, et a appelé l'attention sur des textes législatifs sur le point d'être
adoptés (concernant la libéralisation des télécommunications et des services
de transport, la création d'un centre financier offshore, etc.), qui
faciliteraient l'accomplissement de cette vocation.

C. Election du bureau

9. Le bureau de la réunion était composé des deux coprésidents élus à la
septième réunion et de M. Ghavam, qui a été élu rapporteur.

D. Adoption de l'ordre du jour

10. L'ordre du jour provisoire, établi conformément aux décisions de la
septième réunion, a été adopté. L'ordre du jour et le programme d'activités de
la huitième réunion figurent à l'annexe II.

II. DELIBERATIONS DE LA REUNION

A. Examen de l'évolution récente des accords multilatéraux de paiements
  et de compensation et analyse de la convertibilité des monnaies

et de ses incidences

11. Ce point de l'ordre du jour a été examiné en deux parties. Au titre du
point 4 a) de l'ordre du jour (Examen de l'évolution récente des mécanismes
multilatéraux de paiements et de compensation et coopération monétaire entre
pays en développement), le secrétariat de la CNUCED a présenté un rapport
intitulé "Les accords de paiements et de compensation entre pays en
développement : évolution récente et considérations pour l'avenir"
(UNCTAD/ECDC/238), dont la première partie a servi de document de session.
Ce rapport évaluait les activités et les tendances récentes des accords
multilatéraux de compensation et de paiements au regard de l'évolution de
l'environnement économique international. Il y était noté que les systèmes les
plus performants étaient concentrés en Asie et en Amérique latine, les
économies de devises étant surtout le fait des membres des deux systèmes
concernés. Diverses innovations avaient été introduites dernièrement dans les
accords de paiements et de compensation : accord d'échange de devises de
l'UAC (1989); modification du système de paiements et de crédits réciproques
de l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI), avec l'adjonction
d'un programme de paiements automatiques à deux niveaux (1991) et d'un
mécanisme de paiements différés par tranches; mécanisme permettant de régler
les transactions commerciales triangulaires par l'intermédiaire du système de
l'ALADI; introduction des chèques de voyage de la ZEP en 1988; et approbation
du fonds de réserve de la ZEP en 1994. Le rapport examinait également les
perspectives qui se dessinaient pour l'avenir, compte tenu de la
transformation de la CCAO en organisme spécialisé de la Communauté économique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et des efforts faits par l'UAC pour
accroître le nombre de ses membres.

12. Les représentants des chambres de compensation et des institutions de
crédit ont fait des exposés portant sur les activités de leurs organismes
respectifs (voir l'annexe III).
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13. Certains des participants ont appelé l'attention sur des changements
survenus dernièrement, qui n'étaient pas pris en compte dans le rapport de
la CNUCED. Le représentant de la Chambre de compensation de la Communauté
économique des Etats de l'Afrique centrale (CCEAC) a fait état d'un accord
récent prévoyant un calendrier à long terme de paiement de la dette
intragroupe. Le représentant de la Chambre de compensation de la ZEP a rendu
compte d'une opération d'émission de billets de trésorerie de la Banque de
la ZEP à New York et des activités de la société de réassurance de cette même
organisation, installée à Nairobi. Il a également informé les participants des
améliorations technologiques introduites dans la Chambre de compensation pour
traiter les transactions commerciales futures une fois que le groupe aurait
été élargi. Le représentant du mécanisme de compensation de la Communauté des
Caraïbes (CARICOM) a décrit le fonctionnement des chèques de voyage de
la CARICOM jusqu'à la suspension de ce système en 1993. Enfin, le représentant
de l'ALADI a signalé que toutes les banques centrales membres avaient
récemment décidé que le règlement des transactions par compensation aurait un
caractère facultatif, le dernier pays membre qui appliquait la formule de la
compensation obligatoire y ayant renoncé au début de 1994. Grâce à
l'introduction du système de paiement automatique en 1991, l'encours des
créances intragroupes avait récemment diminué de manière sensible (passant
d'un niveau record de 5 milliards de dollars à 700 millions de dollars) et
depuis 1991, il n'y avait plus de retards de paiement. 

14. Après avoir décrit les dispositions en vigueur en matière de compensation
et de paiements, le représentant du Fonds monétaire arabe a fait un exposé sur
son institution et sur le Programme de financement du commerce arabe.

15. L'examen de l'évolution récente des accords de compensation et de
paiements et le débat qui a suivi ont contribué à étoffer les idées et les
initiatives visant à renforcer ces accords et à relier les systèmes de
paiements à d'autres aspects de coopération monétaire.

16. A la fin du débat général, un représentant du secrétariat de la CNUCED en
a fait un résumé que tous les participants ont jugé bien équilibré :

a) Il a été noté que les facteurs extérieurs influaient beaucoup sur
les opérations des systèmes de paiements. Au nombre de ces facteurs, il
fallait mentionner l'évolution de l'économie mondiale, les facteurs
politiques, la dette extérieure et les problèmes de devises des pays en
développement.

b) Des différences ont été relevées dans le champ d'application des
divers systèmes : par exemple, le pétrole était inclus dans les opérations
susceptibles d'être prises en charge par l'UAC, ce qui avait grandement
favorisé l'expansion des transactions, alors qu'il était exclu du champ de
compétence de la CCAO, d'où une moindre efficacité de ce système. La même
observation a été formulée au sujet des transactions non commerciales (à
savoir les services et, à terme, les investissements) auxquelles le mécanisme
de compensation peut ou non s'appliquer. L'un des autres éléments à prendre en
compte est la question du bon choix des partenaires du mécanisme de paiement,
l'idée étant d'offrir des possibilités optimales de complémentarité des
échanges. Le Comité a fait observer que la proximité géographique n'était pas
un élément suffisant dans la constitution d'un groupement de coopération.
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c) Des participants ont estimé que toute situation dans laquelle un
pays, quel qu'il soit, accumulait des arriérés au point de mettre en péril
l'existence même du mécanisme auquel il appartenait devait être réglée
rapidement. L'une des solutions pouvait consister à écarter les actifs non
productifs. Une autre pouvait être le recours à l'assistance des régions
développées. Une troisième résidait dans une formule analogue à celle du
système de paiement automatique de l'ALADI, par exemple. A cet égard, il a été
noté que la prochaine réunion d'un groupe intergouvernemental de la CNUCED sur
l'aide, en juillet 1994, offrirait une occasion des plus utiles d'aborder ce
problème. Lors de cette réunion, les pays de l'Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) examineraient les possibilités de fournir
une aide directe aux groupements de pays en développement, et il serait
opportun que des groupements de coopération y participent.
 

d) L'on s'est accordé à reconnaître l'importance de la structure des
échanges commerciaux. Le faible volume du commerce intragroupe observé dans
certains cas était dû à divers facteurs : non-complémentarité de la production
tant actuelle que potentielle, répartition inégale des avantages découlant de
la libéralisation du commerce régional, insuffisance des moyens de financement
du commerce, absence de mécanismes de crédit, manque d'information
commerciale, problème des marchandises subventionnées, non-compensation du
manque à gagner fiscal résultant de l'abaissement des droits de douane, etc.
La coopération devait s'étendre non seulement au commerce, mais également à
des domaines tels que la production et les investissements en commun.
 

e) Il a été largement admis que le problème des différences existant
dans les degrés de convertibilité au sein d'un même groupement pouvait être
traité en optant pour une convertibilité limitée.
 

f) L'accent a été mis sur l'importance du financement du commerce pour
l'expansion des courants commerciaux visés. A ce sujet, il a été fait état des
travaux de la CNUCED sur la possibilité de créer un mécanisme interrégional de
financement du commerce.

g) Pour finir, le Comité a estimé que la coopération économique entre
pays en développement et les accords de paiements constituaient une étape
intermédiaire optimale dans le processus consistant à assurer l'intégration
dans l'économie mondiale et la convertibilité totale des monnaies nationales.
A cet égard, la transformation des accords de paiements en zones de
coopération monétaire devait montrer la voie à suivre à l'avenir.
 
17. Au titre du point 4 b) de l'ordre du jour (Analyse de la convertibilité
des monnaies et de ses incidences pour les accords de paiements et de
compensation), la deuxième partie (Problèmes de convertibilité) du rapport de
la CNUCED (UNCTAD/ECDC/238) a été présentée en tant que document de fond.
Ce rapport fournissait à la fois des éclaircissements sur le plan théorique et
des exemples tant historiques que contemporains d'évolution de la
convertibilité des monnaies. Il faisait une distinction entre convertibilité
générale et convertibilité régionale (limitée), la première étant un moyen
d'intégration dans l'économie mondiale et la seconde un instrument de
coopération monétaire et financière intrarégionale. Le rapport analysait
également les efforts récents déployés par certains pays en développement pour
rendre leur monnaie nationale totalement convertible ainsi que leurs
incidences sur les accords de compensation et de paiements.
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18. D'un débat approfondi sur divers aspects de cette question, il est
ressorti les points suivants :

a) La convertibilité n'était pas une fin en soi, mais un moyen
d'atteindre certains objectifs, qu'il s'agisse de soumettre les politiques
économiques à une discipline externe ou de transmettre des signaux liés aux
prix internationaux aux producteurs et aux consommateurs locaux. Elle créait
également d'importantes obligations pour la politique monétaire et pouvait,
dans certaines circonstances, limiter son autonomie. Il a été estimé que la
crédibilité des politiques macro-économiques était la condition sine qua non
d'une convertibilité durable. Le maintien des grands équilibres, tant à
l'intérieur que vis-à-vis de l'étranger, et un bon comportement général de
l'économie nationale étaient en l'espèce des facteurs d'une importance
cruciale.

b) La convertibilité totale devait permettre d'honorer les obligations
internationales sans recourir au contrôle des changes. L'existence d'un taux
de change d'équilibre était d'une importance particulière, car l'acceptation
effective d'une monnaie non convertible était toujours subordonnée à une
condition : que son détenteur accepte le taux de change en vigueur, aussi
défavorable qu'il soit.

c) Les participants ont également reconnu l'importance des
conséquences micro et macro-économiques de la convertibilité. Sur le plan
micro-économique, le principal élément était le lien entre prix intérieurs et
prix internationaux, d'où une répartition plus efficace des ressources. Sur le
plan macro-économique, la convertibilité incitait les pays à renoncer aux
politiques néfastes qu'ils auraient eu tendance à suivre dans le cas du
maintien de la non-convertibilité.

d) Le Comité est parvenu à la conclusion que, vu le degré actuel
d'intégration globale des marchés financiers, la convertibilité est une
condition indispensable pour mobiliser des ressources sur ces mêmes marchés.

e) Il a été estimé que des effets externes défavorables tels que les
fluctuations et, surtout, les fortes baisses des prix internationaux des
produits de base et des matières premières - phénomènes à l'égard desquels les
pays en développement étaient très vulnérables - pouvaient limiter les
incidences positives de la convertibilité. Ce problème, même s'il n'était pas
du ressort de la présente réunion, devait être pris en compte.

f) S'agissant de l'interaction entre les mécanismes régionaux de
paiements et la convertibilité, il a été considéré que la convertibilité des
monnaies était une question qui intéressait au plus haut point les accords de
compensation et de paiements, car c'était là un moyen d'épauler à la fois la
coopération régionale et l'intégration globale, objectifs complémentaires
plutôt qu'exclusifs.

g) Le Comité a également été d'avis que, même si la convertibilité
générale semblait dans une certaine mesure incompatible avec la participation
à des accords de paiements, ceux-ci offraient néanmoins quatre
avantages majeurs : paiement différé, accès au crédit (à condition que de tels
accords soient assortis de lignes de crédits et d'accords de crédit croisé),
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mécanismes de transition vers la convertibilité totale et renforcement de la
coopération monétaire entre les participants.

h) La convertibilité limitée était une formule intermédiaire utile
pour des pays désireux d'opter ultérieurement pour une convertibilité
générale. Il fallait en souligner les aspects positifs, tels que les
enseignements tirés de consultations avec les pays voisins, le caractère
symétrique des obligations et les avantages de la coopération monétaire.
A long terme, la coopération monétaire et budgétaire se traduirait par une
convergence des niveaux de convertibilité. A court terme, les systèmes de
paiements pouvaient fonctionner de manière satisfaisante s'ils se fondaient
sur les taux de change du marché pour l'établissement des taux pivots ou,
a fortiori, s'il existait déjà une convertibilité réelle à l'échelon régional
avant la création desdits systèmes.

i) Les incidences de la convertibilité régionale sur la concurrence,
au niveau de chaque région concernée, ont également été évoquées. D'aucuns ont
estimé que, pour des pays relativement peu avancés, la concurrence pouvait,
dans un premier temps, s'exercer entre voisins, avant d'être étendue
ultérieurement à l'échelon mondial.

j) Vu les délais requis pour le passage de la non-convertibilité à la
convertibilité totale (processus qui pouvait s'échelonner sur plusieurs
dizaines d'années), les perspectives offertes par la convertibilité limitée,
notamment dans le cadre des accords de paiements et des mécanismes de
règlement, restaient considérables. Cela étant, il ne fallait pas qu'elle
conduise les pays membres à différer les ajustements économiques nécessaires.
En outre, il était également important d'établir de nouveaux accords de
paiements, assortis d'objectifs modestes et de mécanismes pratiques.

B. Examen des modalités de la coopération institutionnelle entre accords de
compensation et de paiements africains et latino-américains

19. Cette question a été examinée conformément à la recommandation de la
première Conférence des gouverneurs et hauts fonctionnaires des banques
centrales des pays d'Amérique latine et d'Afrique sur l'expansion du commerce
Sud-Sud, tenue à Las Palmas (Iles Canaries) du 3 au 5 décembre 1990, tendant à
"demander au Comité de coordination des accords multilatéraux de paiements et
de la coopération monétaire entre pays en développement de proposer, à sa
prochaine [huitième] réunion, des mécanismes multilatéraux pour les paiements
entre les pays d'Afrique et d'Amérique latine" (point 3 des Recommandations).
La contribution du secrétariat de la CNUCED figurait dans le rapport intitulé
"Coopération institutionnelle entre accords de compensation et de paiements
africains et latino-américains" (UNCTAD/ECDC/237), qui a été distribué aux
participants. Ce rapport examinait les modalités de la coopération
institutionnelle multilatérale entre accords de compensation et de paiements
africains et latino-américains à partir d'une analyse de la structure des
échanges commerciaux entre les deux régions. Le commerce interrégional entre
l'Afrique et l'Amérique latine restant modeste et étant marqué par
d'importants déséquilibres, les projets de coopération entre les deux régions
devaient prévoir des éléments flexibles, notamment un lien entre les trois
chambres de compensation africaines existantes, ainsi que les liens entre les
deux régions impliquant des pays individuels, d'un côté, et un système
multilatéral, de l'autre. D'autres mécanismes appropriés, tels que des accords
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financiers intérimaires, des lignes de crédit et des accords de crédit croisé,
pouvaient également améliorer la coopération entre les deux régions.

20. L'examen de la coopération institutionnelle entre accords de compensation
et de paiements africains et latino-américains peut contribuer à encourager
la coopération interrégionale entre les autorités monétaires centrales et à
réactiver certains accords peu opérationnels dans les deux régions. Des
participants ont estimé que le renforcement des systèmes existants pouvait
constituer une assise idéale pour des liens interrégionaux. Compte tenu de
diverses carences telles que le manque de moyens de financement dans les
accords de compensation et de paiements africains et latino-américains, et
étant donné le fonctionnement efficace du système de crédit croisé de l'Union
asiatique de compensation, l'Administrateur général de l'UAC a offert les
concours techniques de son organisation en la matière. Le débat peut être
résumé comme suit :

a) Les participants ont jugé nécessaire d'orienter les échanges
commerciaux actuels entre l'Afrique et l'Amérique latine vers des mécanismes
de coopération à créer entre les systèmes de paiements de ces deux régions.
A cet effet, il fallait entreprendre des études approfondies sur les
conditions propres à favoriser l'extension des activités de ces systèmes à de
tels mécanismes.

b) Il a également été noté que l'analyse de la coopération entre
l'Afrique et l'Amérique latine pouvait être un bon modèle pour d'autres
régions. L'Administrateur général de l'UAC a souligné la nécessité d'inclure
son organisation dans les études approfondies à entreprendre au sujet des
liens interrégionaux et de la coopération entre accords de paiements dans les
pays en développement. Compte tenu des relations étroites existant depuis
longtemps entre tous les accords de paiements et de compensation des pays en
développement, et vu le rôle actif que l'UAC avait toujours joué dans les
réunions du Comité de coordination, les participants ont souscrit à la
proposition faite par l'Administrateur général de l'UAC.

c) En se fondant sur les renseignements disponibles, les participants
ont estimé que, d'un point de vue normatif et technique, il était possible de
faire passer les transactions considérées par les systèmes de paiements
existants. A ce propos, le représentant du secrétariat de l'ALADI a appelé
l'attention sur les règles du système de paiements de son organisation, qui
autorisaient la participation de tout pays extérieur à la région. Il a par
ailleurs estimé que l'accord de paiements type de son groupement (modelo de
acuerdo de pagos), dont la mise au point était bien avancée, pourrait
également être mis à profit pour conclure d'éventuels accords avec des pays
tiers. Il a souligné que le traité instituant l'ALADI offrait aux membres des
mécanismes adéquats leur permettant de négocier et de conclure des accords de
commerce à des conditions préférentielles avec tout pays en développement.
 

d) Certains participants ont insisté sur le fait que l'harmonisation
des règles entre accords de paiements était un élément primordial pour
encourager les liens et promouvoir la coopération entre ceux-ci.

e) Les participants ont noté que les banques centrales ainsi que
d'autres organismes gouvernementaux et nationaux pouvaient grandement
contribuer à orienter les échanges commerciaux actuels entre l'Afrique et
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l'Amérique latine vers les systèmes de paiements des deux régions. Il fallait
que les banques centrales encouragent le recours à ces mécanismes pour les
paiements interrégionaux, lèvent les restrictions sur les opérations de change
et stimulent les relations correspondantes entre banques commerciales.
Le représentant de l'UAC a estimé que l'application obligatoire du système de
paiements aux transactions pertinentes était un des éléments qui avaient
contribué au succès de son groupement.

f) Les gouvernements devaient fournir un appui politique global à la
coopération interrégionale et adopter des mesures appropriées pour éliminer
les obstacles existant dans ce domaine, qu'il s'agisse de l'insuffisance de
services efficaces de télécommunication et de transport ou des obstacles tant
tarifaires que non tarifaires qui entravaient les courants commerciaux entre
pays en développement.

C. Dispositions relatives à la neuvième réunion
du Comité et autres questions

21. Le Comité a examiné la question du lieu et des dates de la neuvième
réunion et des dispositions y relatives. Le Secrétaire général de
l'Association d'intégration latino-américaine a été élu président de cette
réunion. Le représentant de l'ALADI a proposé qu'elle se tienne au siège de
son organisation à Montevideo (Uruguay), en 1996.

D. Adoption du rapport

22. A la séance de clôture, M. Ghavam, rapporteur, a présenté le projet de
rapport au Comité, qui l'a adopté. M. Diao, coprésident, a remercié tous les
participants et les organisateurs de la réunion de leur contribution positive
au succès des travaux et a invité les participants à s'atteler de concert aux
activités prévues dans le programme de travail du Comité.

III. PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE

23. Les participants ont adopté le programme de travail suivant :

a) A la lumière des délibérations de la huitième réunion, le Comité a
engagé tous les systèmes multilatéraux de paiements et les autres organes de
coopération monétaire des pays en développement à poursuivre ou, le cas
échéant, à entreprendre, avec l'appui de la CNUCED et du PNUD, des programmes
d'échanges mutuels d'expérience. Ceux-ci aideraient à améliorer les règles et
les dispositions régissant les différents systèmes et à étoffer les capacités
techniques des chambres de compensation et de paiements les moins avancées.
A cet égard, les participants ont convenu de tirer parti de l'assistance
technique offerte par l'Administrateur général de l'UAC dans divers domaines,
notamment l'établissement de mécanismes de crédit croisé.
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b) Le Comité a invité la CNUCED, qui lui sert de secrétariat
technique, à mettre au point, en concertation avec le Président du Comité, un
ordre du jour pour sa neuvième réunion et à établir la documentation
nécessaire pour celle-ci. L'ordre du jour devait comprendre, entre autres
choses, i) un examen de l'évolution récente des chambres de compensation et
ii) une évaluation de l'interaction entre les accords de paiements et de
compensation, d'une part, et la coopération monétaire et budgétaire ainsi que
les politiques d'harmonisation, de l'autre, dans des domaines tels que
l'inflation, les déficits budgétaires et leur financement, en vue de
transformer ces accords en systèmes multifonctionnels ayant un champ
d'application plus large.
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Annexe II

ORDRE DU JOUR ET PROGRAMME D'ACTIVITES

Ordre du jour

Point 1. Ouverture de la réunion

Point 2. Election du bureau

Point 3. Adoption de l'ordre du jour

Point 4. Examen de l'évolution récente des accords multilatéraux de paiements
et de compensation et analyse de la convertibilité des monnaies et de ses
incidences

a) Examen de l'évolution récente des accords multilatéraux de paiements et
de compensation et de la coopération monétaire entre pays en développement

b) Analyse de la convertibilité des monnaies et de ses incidences pour les
accords de paiements et de compensation

Point 5. Examen des modalités de la coopération institutionnelle entre
accords de compensation et de paiements africains et latino-américains

Point 6. Programme de travail du Comité de coordination

Point 7. Dispositions relatives à la neuvième réunion du Comité de
coordination et autres questions

Point 8. Adoption du rapport de la huitième réunion
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Programme d'activités

Lundi 28 février

9 h 30 Départ des autobus pour le transport des participants des
hôtels à la Chambre de commerce

10 heures Enregistrement des participants

10 h 30 Ouverture de la réunion. Discours de M. M. Sakbani
(CNUCED) et de M. A.J. Rivero Suárez (PROEXCA)

Election du bureau

Adoption de l'ordre du jour

Organisation des travaux de la réunion

Présentation des participants

11 heures Pause café

11 h 30 Réunion de travail I

Point 4 de l'ordre du jour :
"Examen de l'évolution récente des accords multilatéraux
de paiements et de compensation et analyse de la
convertibilité des monnaies et de ses incidences"

Point 4 a) de l'ordre du jour :
"Examen de l'évolution récente des accords multilatéraux
de paiements et de compensation et de la coopération
monétaire entre pays en développement"

13 h 30 Déjeuner offert par PROEXCA au Casino de Santa Cruz de
Tenerife

15 h 30 Réunion de travail II

Point 4 a) de l'ordre du jour (suite)

17 heures Fin de la réunion de travail II

20 h 30 Départ des autobus pour le transport des participants des
hôtels au Royal Yachting Club de Santa Cruz de Tenerife

21 heures Réception offerte par la Chambre du commerce, de
l'industrie et des transports maritimes de Santa Cruz de
Tenerife au Royal Yachting Club

Mardi 1er mars

9 h 30 Départ des autobus pour le transport des participants des
hôtels à la Chambre de commerce

10 heures Réunion de travail III

Point 4 b) de l'ordre du jour :
"Analyse de la convertibilité des monnaies et de ses
incidences pour les accords de paiements et de
compensation"

11 h 30 Pause café
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12 heures Point 5 de l'ordre du jour :
"Modalités de la coopération institutionnelle entre
accords de paiements africains et latino-américains"

14 heures Pause déjeuner

17 h 30 Point 6 de l'ordre du jour :
"Programme de travail du Comité de coordination"

Point 7 de l'ordre du jour :
"Dispositions relatives à la neuvième réunion du Comité
de coordination et autres questions"

20 heures Adoption du rapport de la huitième réunion et transport
des participants vers les hôtels

21 heures Dîner offert par Excmo. Cabildo Insular de Tenerife,
à l'hôtel Mencey de Santa Cruz de Tenerife
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